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D'UN BARRA

Nousav^s accompäef^ie Rocco^Paqdyri, specialiste de la surveillance

des barrages, ä i'ou-yfcige de Luzzonel^).
^9 ^ « *

a-
'TSPMRfc

HÄ#äfa
A

«ka^MRi
)^4s§ä§feäi..

Source: OFEN

On n'a pas le vertige sur un barrage. C'est

du moins ce que je croyais jusqu'ä ce

qu'un beau jour de mai, je me sois retrou-

vee sur le couronnement du barrage voüte

de Luzzone ä regarder dans le val di Ble-
nio (TI). Le barrage s'eleve ä une hauteur

de 225 m pour une longueur du couronnement

de 510 m et un volume de bassin de

retenue d'eau de 108 millions de m3.

«Ce barrage, le troisieme plus haut
de Suisse, est place sous la surveillance

de la Confederation.»
Rocco Panduri, specialiste de la section

Surveillance des barrages ä l'OFEN

«Ce barrage, le troisieme plus haut de

Suisse, est place sous la surveillance de la

Confederation», explique Rocco Panduri.

Cet ingenieur civil et specialiste au sein

de la section Surveillance des barrages de

l'Office federal de l'energie (OFEN) est

entre autres responsable de la surveillance
de 23 ouvrages d'accumulation au Tessin.
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Inspections regulieres
Aujourd'hui, R. Panduri est sur place

pour surveiller le controle de la vidange
de fond par l'exploitant et proceder ä une

inspection visuelle (cf. encadre). La

vidange de fond a ä peu pres la meme fonc-

tion que l'ecoulement d'un lavabo. En cas

d'urgence, l'exploitant doit etre en mesure
d'abaisser le niveau du lac de retenue. La

vidange de fond dispose de deux vannes

pour reguler l'evacuation de l'eau: l'une
d'elles est prevue pour l'exploitation,
l'autre pour les travaux de revision.

Descente vers la vidange de fond
Accompagnes du chef d'exploitation, de

deux barragistes et de deux ingenieurs
de l'exploitant Officine Idroelettriche di
Blenio SA (OFIBLE), nous prenons l'as-

censeur pour descendre ä la salle de

controle de la vidange de fond. La salle

est equipee d'un telephone, de deux

ecrans de mesure indiquant la position
des vannes et d'une pompe hydraulique
permettant d'actionner les deux vannes
de la vidange de fond. «L'exploitant d'un

barrage est tenu de verifier periodique-
ment le pertuis et les vannes», explique
Rocco Panduri.

Dans la chambre des vannes
Ahn de verifier de plus pres le bon fonc-

tionnement des vannes, Rocco Panduri et

les deux ingenieurs empruntent un esca-

lier en fer pour continuer ä descendre

dans les profondeurs. La chambre des

vannes se situe 40 m plus bas, directe-
ment au-dessus de la vidange de fond. De-
puis la, il est possible d'acceder aux gale-
ries de la vidange de fond pour controler
l'etancheite des vannes.

Un telephone fixe au mur retentit. Apres
un bref echange entre les ingenieurs et le

chef d'exploitation reste dans la salle de

controle, la verification debute. Tout

d'abord, on jette un coup d'ceil dans les

galeries: la vanne d'exploitation, qui
ferme la vidange de fond, est etanche.

Ensuite, on leve et on abaisse de faqon
reguliere et etudiee les vannes de revision

et d'exploitation, afin d'en controler



la mobilite. Les vannes descendent aussi

mecaniquement sans probleme.

Un probleme connu
«Le controle de la vidange de fond com-

prend egalement l'evacuation d'eau», pour-
suit le responsable de l'autorite de surveillance.

Comme de nombreux autres ouvrages
d'accumulation, Luzzone connait des pro-
blemes lies aux sediments qui s'amassent

dans la partie avant du lac de retenue. Le
residu compose d'eau et de sediments peut
boucher les turbines et les pertuis. C'est

egalement le cas ici. Rocco Panduri et les

ingenieurs constatent qu'un fragment de

residu haut de pres de 30 cm freine l'ecou-
lement de l'eau du lac de retenue.

«L'exploitant du barrage et moi-meme

avons dejä connaissance de ce probleme»,

explique Rocco Panduri. II ne s'agit pas
d'un probleme de securite urgent. Le spe-
cialiste de l'OFEN pense qu'une pression
de l'eau plus elevee permettrait de net-

toyer le pertuis le jour meme. Mais
l'exploitant prevoit un nettoyage par temps
pluvieux, afin que les residus soient dilues

et que l'ecoulement ne nuise pas ä l'envi-
ronnement. En outre, il s'emploie depuis

des annees ä stocker les sediments dans la

partie arriere du lac.

Controles visuels
Le controle de la vidange de fond est suivi

par l'inspection du barrage par Rocco

Panduri. «L'exploitant procede ä un exa-

men approfondi de la securite tous les

cinq ans», explique-t-il. Aujourd'hui, il
est surtout prevu de contröler visuelle-

ment les points ayant suscite des discussions

lors du dernier examen approfondi.
Ces points concernaient en particulier des

«Un examen approfondi de la securite

est effectue tous les cinq ans.»
Rocco Panduri, specialiste de la section

Surveillance des barrages ä l'OFEN

differents appareils de mesure utilises
dans le barrage pour enregistrer les even-
tuels mouvements des murs. En effet, les

appareils places dans un puits de pendule

risquent par exemple de s'entartrer en raison

de l'humidite et de l'eau d'infiltration
(cf. image), ce qui entrainerait des me-
sures erronees.

Conduits agilement par un barragiste,

nous passons par des galeries peu eclai-

rees, des escaliers et des echelles pour
atteindre les appareils en question ä l'inte-
rieur du mur.

Peu d'ajustements requis
A la fin de la journee, le specialiste tire un
bilan positif: «Le controle visuel s'est

bien deroule et je n'ai rien remarque de

suspect. La verification de la vidange de

fond est egalement en ordre.» Pour Rocco

Panduri, le seul defaut constate concerne
les residus dans la vidange de fond. «J'ai

note ce point et nous allons le verifier plus

precisement lors du prochain controle.

L'exploitant le consignera egalement dans

le rapport annuel.» Au plus tard dans une

annee, Rocco Panduri sera de retour au

barrage de Luzzone pour le controle quin-
quennal - mais ce sera malheureusement

sans moi. (zes)

Surveillance par l'OFEN

La Confederation est chargee de

surveiller 200 grands ouvrages
d'accumulation. L'ordonnance sur les

ouvrages d'accumulation definit les

ouvrages de retenue, les barrages

mobiles et les digues de retenue

comme des ouvrages d'accumulation.
En ta'nt qu'autorite de surveillance,

l'OFEN verifie les rapports de

l'exploitant lors de mesures et de

controles reguliers. L'exploitant reste

responsable de la securite. L'autorite

de surveillance inspecte les ouvrages
d'accumulation au moins tous les trois

ans. Les barrages de plus 40 m de

baut ou d'un volume de bassin tres

important sont en outre soumis, tous
les cinq ans, ä un examen approfondi
de la security mene par des göolo-

gues et des. ingenieurs civils indepen-
dants. L'OFEN est present ä ces

exam ens. (zes)
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